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ZONE l AUZlmma

PRESENTATToN DE LA zor,|E lAUZ/mma

La zons lAUZ/mma est réservée aux activités s'inÎégrant dans un parti d'aménagement valorisant
l 'ouverture sur le val de Loile (hôtellerie restauration, recherche. enseignement, culture, tourisme,
sports et loisirs). Elte comprend un secteur IAuzalmma, correspondant à un lot issu de la 1ù" zAC
de Moulin Marcil le, dâns lequel peuvent être également autorisées des constructions à usage
d'activités et les services annexes, ainsi que des services ou équipements collectifs.

Elle peut être urbanisée à l 'occasion de la réalisation d'opérations d'aménagement ou de
construclion compatibles avec un aménagemenl cohérent de la zone.

ll convient d'y éviter les occupations eÎ uli l isations du sol qui la rendraient impropre ultérieurement à
l 'urbanisat ion.
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